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Contexte du PNSE

       Feuille de route gouvernementale sur les questions de la SE
- PNSE1 (2004-2008) : plan prévu par la loi de santé publique - 
orientations de la Charte de l'environnement et stratégie européenne 
de l'Organisation mondiale de la santé
- PNSE2 (2009-2013) : Grenelle de l’Environnement
- PNSE3 (2015-2019) : Conférences environnementales (2014-2016)



Articulation avec les stratégies et plans 
en santé environnement

Plan d’actions 
interministériel 

amiante 

Plan d’actions 
sur le plomb

Plan national sur 
l’assainissement 

non collectif

3ème plan Radon, 
(2016-2019)

3ème plan Chlordécone 
(2014-2020)

Plan 
micropolluants 

(2016-2021)



PNSE3 : Présentation, contenu et 
spécificités

4 
enjeux

16 sous enjeux

34 objectifs

107 actions

+ Annexe santé environnement et transports

Les 4 axes du PNSE3 :

- Répondre aux enjeux de santé 
posés par les pathologies en lien 
avec l'environnement 

- Les enjeux de connaissance des 
expositions, de leurs effets et les 
leviers d'action 

- Recherche en santé environnement

- Renforcer la dynamique dans les 
territoires, l'information, la 
communication et la formation

Risques émergents



- Suivi de la mise en œuvre par le groupe santé environnement (GSE) 
réunissant l’ensemble des parties prenantes

- 5 sous-groupes spécifiques de suivi :

- Santé et biodiversité dans un contexte de changement climatique,

- Recherche, éducation, formation et information, 

- Pathologies en lien avec les expositions environnementales,

- Risques à fortes incertitudes scientifiques et enjeux de connaissance 
sur les expositions,

- Santé et transport.

- Rapport annuel de suivi du PNSE3 

Mise en œuvre du PNSE3



Territorialisation actée dans la loi de modernisation de notre système de 
santé du 26 janvier 2016.

Instruction nationale interministérielle du 27 octobre 2015 fixant des 
recommandations en termes d’élaboration et de suivi des PRSE

– Modalités de gouvernance, avec notamment un GRSE pérenne tout 
au long de la vie du PRSE

– Renforcement des liens avec les autres plans régionaux

– Renforcement des liens avec l’échelon local (collectivités, plans et 
programmes locaux)

– Fléchage des actions PNSE3 à décliner en régions

– Mise en place d’appels à projets concertés Etat/ARS/conseil 
régional

– Calendrier (2 PRSE3 signés au 1er trimestre 2017) 

Centre Val de Loire Pays de la Loire

Déclinaison en région : élaboration des PRSE



Concernant les données :

- Au niveau régional :

- Diagnostics territoriaux en SE avec un socle d’indicateurs communs 

- Baromètres santé-environnement (PdL, NA, Bretagne...)

- Au niveau national :

- Rapport de l’Ineris « Caractérisation des inégalités environnementales : 
inventaire des bases de données nationales environnementales et spatialisées »

- Rapport de l’Ineris « Caractérisation des inégalités environnementales : inventaire 
des bases de données régionales et locales environnementales et spatialisées »

- Dans le cadre du PNSE3 : données de biosurveillance (cohorte Elfe - étude 
transversale Esteban), qualité de l’air intérieur (campagne logements, écoles...) 

- Au niveau européen : initiative IPCheM  (plateforme d’information sur 
la surveillance chimique) de la DG ENV 
(https://ipchem.jrc.ec.europa.eu/RDSIdiscovery/ipchem/index.html)

Perspectives et pistes de réflexion



 

Merci pour votre attention

http://www.developpement-durable.gouv.fr/plan-national-sante-environnement-et-plans-regionaux-sante-environnement
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